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9. Des systèmes qui ne sont pas interchangeables 
 

Les secteurs public et privé ne sont pas parfaitement interchangeables. 
Les hôpitaux et services privés ont tendance à se spécialiser dans les 
interventions non urgentes et moins compliquées.  
 
Les personnes assurées par le privé doivent continuer de compter sur 
les services publics pour les besoins urgents. Elles continuent donc de 
se prévaloir des soins financés par l’État même si elles sont protégées 
par un régime privé.  
 
Une intervention chirurgicale financée par le privé s’accompagne 
souvent d’une panoplie de services pré et post-opératoires connexes, 
comme des visites et des tests diagnostics, dont beaucoup sont fournis 
par le système public. (...) Les services privés laissent aux hôpitaux 
publics un éventail relativement plus complexe et dispendieux 
d’interventions. 
 

Odette Madore, Bibliothèque du Parlement canadien, L’assurance santé 
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Le 3 mai 2008,  

on marche « ensemble pour la santé »! 
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